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Il existe à l
'

heure actue l le un mouvement très for

à l
'

un iversal isation et à la l ibéral isation des droit

de l
'

arbi trage international
,
mouvement al lant de pa i

la mondialisation de l
'

économie
'

. Aujourd
'

hui , l
'

arbitrag

est une techn ique de résolution des confl its quas

. Fouchard
,

"

on peu
1

'institution'لمء

,Desréformes récen tes montrent que ,
désormai

arbitrage international est non seulement accepté mais auss

par les pays émergents . Ains i
,
des pays auss i
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le Brés i l
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l
'
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3،
4

،
la Tun is i

gypte
6
ou l

'

Algérie
7

,
e t ce ne sont là que des exemp les , on

leur dro it de l
'

arbitrage international . Cette

.modernisationva dans le sens d
'

une libéralisation . En effe

les réformes ont pour objectif de favoriser le recours

arbitrage , d
'

assoup l ir son régime et de fac i l iter l
'

exécution d

sentence arb itrale . L
'

objet de ce tte courte étude n
'

est pas de

décrire le nouveau régime de l
'

arbitrage internationa

en A lgérie ,
mais p lutô t de réfléchir sur les ra isons4،ولح@5حملا

.decette l ibéral isation

.Unetel le tendance à la l ibéralisation ne va pas de soi

,Lespays émergents , et l
'

Algérie faisait partie de ceux - l

traditionnellement hostiles à l
'

arbitrage . Ces pay

acceptaient pas que des contrats présentant une importanc

pour leur économie (des contrats d

impliquant l
'

un de leurs ressortissants (parfoi

lui - même) échappent à1@أ
1

juges . La stipulation d
'

une clause compromissoire étai

comme un abandon de souveraineté . De p lus , l

à l
'

arb itrage faisait , selon cette conception ,
le jeu de l

occidentale . L
'

arb itrage est un modèle émanant des pay

Les arb itres font parfo is app l ication de la le

Les pays émergents pouvaient reprocher au

1
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arbi trag
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arb itres de ne pas prendre en compte leurs in térêts . Pour le ca

sentimen t

sidéré comme

ا

لم"دهلملم5ْلمْ

0

1

'usticeétrangère qui se croit supérieureز

Toutefois ce tte phase d
'

hosti l ité ou de méfiance

cédé . L
'

exemp le de l
'

Algérie es t particul ièremen

Après avoir été l
'

un des pays les plus hostiles

l
'

Algérie a adopté une loi en 1 993 qu i n
'

a rien àكة
ا

ا

envier par son libéral isme aux droits français ou suisse qui son

des systèmes juridiques les plus libéraux au monde

égard de l
'

arbitrage . L
'

exp l ication de la l ibéral isation du droi

l
'

arbitrage international tient à la conjugaison de plus ieur

qu
'

i l conv ient d
'

étudier les uns après les autre

L
'

arbitrage a été par le passé le l ieu où s

avec une particul ière acuité les tensions entre pay

et pays en voie de déve loppement
3

. C
'

est à traver

sentences arbitrales que l
'

on pouvai t apprécier la vigueu

oppositions entre le Nord et le Sud . La sen tence Texaco
4

rendue par R . J . Dupuy est
,
à cet égard ,

éc lairante . Toutefo i

relations entre les pays développés et les pays émergent

évo lué . Ces rapports sont passés du stade de l
'

affrontemen

celui du partenariat
5

,
même s i ce que certains appellen

peut encore masquer des relations inégal itaires . L

entre acteurs issus du Nord et acteurs issus du Su

naturellement à recourir à l
'

arb itrage . Dans une relatio

partenariat l
'

arb itrage est une solution m ieux acceptée par l

émanant d
'

un pays émergen

manière p lus pess imiste
,
l
'

échec du nouve l ordr

international
6
a dû faire prendre consc ience au

émergents qu
'

i l était inu ti le de lutter contre l
'

arbitrage . En

tant que mode de dro it commun de réso lution des confl i t

.

1
L

'

arbitrage dans les pays arabes ,
Paris

,
Economica

,
1 986

, préface

7.+،"Robe

.443.op.cit .
, p,

لمءلمء

.448.3V . Ph . Fouchard , Où va l
'

arbitrage international , op . cit .

,

JDI. 1 977 ,

C . Vadcar ,

"

Relations Nord - Sud : vers un dro it internat iona l d

,
JDI. 1 995

p؟,
Mondia l isation et souvera ineté de7،0ول

.D.I. 1 996 , p . 6 1 1
,
spéc .

, p . 628 et s1،عأ@4@بر
ا
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l
'

arbitrage s
'

est imposé aux pays émergen ts . Sans méconnaîtr

vertus de l
'

arbitrage international
,
la l ibéral isation de leu

de l
'

arbitrage peut dès lors s
'

analyser, d
'

après les

idéolog ies anciennement défendues , comme une capitulatio

pragmatisme a vainc

Les sentences arbitrales sont très loin d
'

êtr

défavorab les à la partie émanant d
'

un pay

On ne peut p lus dire aujourd
'

hui que l
'

arbitrage , pa

est hosti le aux intérêts des pays en vo ie d

Certes
,
il existe peu de sentences mettant e

une inégalité compensatrice . S i l
'

on devait faire u

aux arbitres du commerce international ce serait d
'

êtr

à l
'

impératif de développement des pay

Mais i l serait faux de prétendre que l

arb itrale favorise toujours la partie émanant d
'

u

développé . Donnons pour exemp le une sen tence de natur

tلاn contrat a3.لا

.étéconclu entre un Etat africain et une entreprise al lemand

africain demandait au Tribunal arbitral de faire@أ@

pp lication de son dro it national au contrat . Le Tribunal refus

déc idant de faire app l ication des stipu lations du contrat
,
de

du commerce international et des princ ipes généraux d

international des contrats internationaux . On pourra i

a priori, qu
'

une te l le so lution quant à la déterminatio

droit app l icable n
'

est pas favorable à l
'

Etat africain . Mais l

au fond du l itige est très différente . Le Tribuna

a constaté que l
'

entreprise al lemande occupait un

préém inente parmi les quatre ou c inq sociétés les plu

et expérimentées tandis que l
'

Etat africain était u

du T iers Monde dont le n iveau de développemen

et techno logique était peu élevé . Le tribunal arb itra

pra tique consistant de la part

partena ire développé à la isser son cocontractant s
'

engage

des liens contractuels sans le mo indre avis techn ique

sérieux, et même en le pressan t expressément de conclur

1
V . J . Paulsson

,

"

Le t iers monde dans l
'

arbitrage commerc ia

Arb . 1 983
, p,

V . dans ce sens
,
G . B lanc

,

"

Peut - on encore parler d
'

un droi t du

D . 1. 1 99 1
, p . 903

,
spéc . P . 920 et s . ; Ph

"

L
'

arbi trage internat ional Nord - Sud
"

, in Etude

à P. Bellet
,

1 99 1
, p . 323

,
spéc .

,
n
ْ

2 5 et sغءسءيءلم

,D.1.1 993
, p . 1 004 , no te Y . Derains+ْبهه

3
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constitue un abus de sa faiblesse, sa légèreté ou so

con traires aux usages normaux du commerc

La sentence a a ins i sanctionné l
'

entreprise

allemande pour violation des devo irs de prudenc

information et de renseignement . Cette décis ion montre qu

usages du commerce international ne se l imitent pas à l

de la liberté contractuel le et à la garantie de l

juridique . Ces usages peuvent permettre
,
mais tou

de leur utilisation et de leur interprétation ,
un

protection efficace des intérêts des pays émergent

La transition vers une économie de marché est un

très forte à libéraliser le régime de l
'

arbi trag

L
'

arbitrage es t le compagnon nature l d

économ ie libérale
'

. Cette forme de justice est en effet un act

de liberté : les parties au l itige cho isissen

leurs juges . C
'

est la traduction de la libert

dans le règlement des confl its . Il n
'

est donc pa

que les pays émergents qui adoptent le libéral ism

et qui procèdent à une po l itique d

dans le même temps , libéral isent leur dro i

l
'

arbitrage international . Le cas de l
'

Algérie est trè

révélateur de cette tendanc

S i l
'

arbitrage international devient universe l , c
'

es

par sa nature ,
i l correspond aux besoins du commerc

L
'

arbitrage est plus qu
'

une insti tution utile au

commerce international ; c
'

est une institution indispensabl

lors , dans le cadre des échanges économ ique

modernes , la l ibéralisation du dro i t de l
'

arbi trag

aux pays émergents de s
'

adap ter aux nécessités d

in ternational . Ce mouvement de libéralisatio

dans cette concep tion à un beso in des agents d

international . I l s
'

agit d
'

une conséquence direc te d

convers ion progressive de ces pays à l
'

économ ie de march

L
'

A lgérie es t un pays récepteur d
'

investissement

particu l ièrement dans le domaine énergétique . L
'

un

s i les pays de l
'

Europe de l
'

Est anc i ennement soc ial istesا

at
,
Droit

. Mais ce type d
'

arbitrage étai

différent de l
'

arb itrage commercial international fa i sant l
'

obje

deع cette étu
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des conditions souvent sine qua non de la conc lusion d

est la stipulation d
'

une clause compromissoire . Plu

selon M . Leboulanger, l
'

arbitrage international es

condition nécessaire du commerce et des investissement

C
'

est en ce la que l
'

on peut d ire avec M . Robin
"

l
'

absence de législation moderne sur l
'

arbitrag
1 2

. C
'

est pourquo i u

l ibéral vis - à- vis de l
'

arbitrage attire les investisseur

qui se sentent dès lors en confiance . La Cour d
'

appe

du Caire
'
a ainsi constaté que la réforme égyptienne d

pour créer unىلم
1

. Les partenaires étranger

être inc ités à investir car ils savent que la stipulation d
'

un

d
'

arb itrage international favorise la sécurité de l

contractuel le . Cette c lause permet d
'

éviter l

de tribunaux des Etats du l ieu où se réal is

investissement . L
'

investisseur étranger est en effet souven

réticent à admettre cette compétence . Il redoute le risqu

ou imaginaire d
'

une partial ité du juge étatique en faveur d

partie nationale . L
'

arb itrage international présente le

d
'

un système neutre
,
dégagé de la sphère d

'

influenc

Etats et qui permet l
'

app lication d
'

un droit adapté au contra

en cause

Dans le même ordre d
'

idée
,
une lo i restrictive à l

'

égard

de l
'

arb itrage international pénal ise les entrepri ses nationale

M . Fouchard
,

"

les décideurs - au sens le plus large d

ص
à l

'

égard de cette justice privée pénalisait o

leurs entreprises leurs partena ires,
leurs client

archaïque de l
'

arbitrage, qu i représentait un risqu

Une lo i libérale v is - à- vis de@

,l'arbitrage international
,

d
'

un point de vue économiqu

donc indirectement à amél iorer la compétitivité de

entreprises nationale

.325.،+60،"
"

L
'

évo lution de l
'

arbitrage commercial international ces dernière

.années( 1 990 - 1 995)
"

,
Rev . Dr. Aff Int . 1 996

, p . 1 45
,
spéc . p

3
1 9 mars 1 997

,
Rev . Arb . 1 997

, p . 283
,
note Ph . Lebou langer

.3 86-385.4
"

L
'

arbi trage et la mondial isation de l
'

économ ie
"

,
op . c i t .

, p
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6( Dans une vue p lus soc iologique ,
i l es t poss ib le d

avec Oppetit que l
'

universal isation de l
'

arb i trag

et son coro llaire sa l ibéra l i sation
,
s

'

exp l iquent pa

phénomène d
'

acculturation juridique
'

. Les système

sont ouverts et il y a des mouvements d

entre ceux - ci . La résul tante en est l

d
'

un
"

cosmopolitisme juridique
"

. Certaine

notamment l
'

arbitrage ,
deviennent mondialemen

Pour Oppetit , l
'

arbi trage international est mo ins l

d
'

un conflit de cultures ou d
'

un hégémonisme
'

.cu lturel
"

que le
"

vecteur d
'

un rapprochement de cultures
"

Mais la l ibéral isation du droit de l
'

arb itrage n
'

es

forcément l ibrement consentie . El le est auss i le résultat d

extérieures . Les grands bai l leurs de fonds ,
au premie

le Fonds Monétaire International , inv itent très fortemen

pays auxquels des prêts sont accordés à modern iser leu

de l
'

arbitrage dans le cadre des
"

programmes d
'

ajustemen

B ien sûr , l
'

arbitrage n
'

est pas seul concerné . C
'

es

le dro it des affaires qu i fai t l
'

objet de telles inv i tations à l

كلة@لأ+
ا

tel que conçu par les pays développés , est un

institution qui s
'

impose aux pays émergent

es modè les qui sont

hui b ien connus . Outre l
'

influence que peuvent exerce

dro i ts nationaux de l
'

arbitrage , i l faut noter la forte autorit

la lo i - type de la Conférence des Nations Unies pour l

du Commerce Internat ional (C .N . U . D . C . I . ) d

juin 1 985 . Il s
'

agit d
'

un instrument facu ltatif qui es

d
'

un très large accord de la communaut

sur ce que peu t et do it être aujourd
'

hu i un

à la fo is pruden te et ouverte à cette méthode d

Les destinata ires de ce tte lo i - type son

les Etats dés iran t l ibéral iser leur dro i t nationa l d

،

"

6erc ia l internat ional

D . 1. 1 993 , p . 8 1 1
,
spéc . p . 8 1 5 ; auss i reproduit in Théorie d

1 09.l'arbitrage,PUF
,

1 998
,

81.ZOp . Cit .

, p

،

"

3'أء،5
M . Salah M . Mahmoud ,

"

Mondia l isat ion et souvera ineté de

op . c it .
, p . 63 1 e

Fouchard ,

"

La loi - type de la C . N . U . D . C . I . sur l
'

arbitrage
°

1،7.668.,
J. D . I. 1 987

, p . 86 1
,
spéc . p5+ح)حلأ
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l
'

arb itrage . Plus ieurs pays émergents se sont insp irés de cett

type . Ce document favorise l
'

un iformisation du régime

juridique de l
'

arbitrage international sur un fondement l ibéra

sont les conceptions des pays développés qui ont ét

dans la lo i - type . C
'

est à ce titre que ce document a p

critiqué par des représentants des pays émergents . Pa

M . Sornarajah a exprimé la crainte que la loi - type n

pas le respect des normes impératives édictées par le

émergents dans l
'

intérêt de leur déve loppemen

La lo i - type ferait une place trop importante

autonomie de la vo lonté . C
'

est pourquoi , selon l
'

auteur
,

"

On

be able to conclude that the mercatorialist attitude

the substantive principles that are stated in the

لمءكا@ىلمه?theModلمء

.`"Lawto the developing world must remain questionnabl

ces critiques , la lo i - type a eu un succès indéniabl

des pays émergents . Au surplus , afin d
'

atténuer le

exprimées par cet auteur , qu i n
'

est pas iso lé
,
i l exist

instruments permettant d
'

assurer le respect de l
'

ordre pub l i

Etats
,
notamment de l

'

ordre public des pays émergents

I l est poss ib le d
'

évoquer une rai son poussant à l

du droi t de l
'

arbi trage international qui concern

les pays développés . En effet
, on a souven

qu
'

un régime libéral vis - à - vis de l
'

arbitrage internationa

des arbi trages
4

. Les Etats
,
en l ibéral isant tour à tour leu

de l
'

arbitrage international se livrent à une forme d

afin d
'

être les p lus attractifs
5

. Pourquoi une te ll

.Arb.برالم*لمأ
"

ntأThe Unc itral Model Law : A Third World Wiewpo"
ا

.7.،"4°1989,n

.1 3.

2
Op . c it

،

V . J . B . Rac ine
,
L

'

arbitrage commercial in ternational et l
'

ordre

Préface Ph . Fouchard
, LGDJ,كالاه

.1999,Bibliothèquede Dro i t Priv

Fouchard
,
E . Ga i l lard et B . Go ldman

,
Tra ité de l

'

arbitrage
°

.84.commercialin ternational
,
L itec

,
1 996

,
n
°

1 53
, p

iquesح!- motivan t*3@1كاعش 1
و

na tional a souvecit

objectif de rendre un pays plus attractif pour des raison

L
'

exemp le de l
'

arbi trage est particu l ièrement

révé lateur . Mais i l est possib le de prendre d
'

autres exemp les . Ains

modernisation du dro it des soc iétés en France , et notamment l

de la soc i été par ac tions s imp l ifiée ,
a pour but de favorise

création sur le sol français de sociétés . Les Etats , dans le domain
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démarche ? Parce qu
'

un arbitrage génère du profi t , no tammen

les pratic iens du droi t
, princ ipalement les avocats . Comm

révèlent des auteurs
"

en raison des retombées économ ique

et indirectes d
'

une activité et de services àforte valeu

les m ilieux juridiques (des différen tes place

rcen t d
'

y conserver ou d/سءy،د

.attirerun grand nombre d
'

instances arbitrales in ternationale

une lo i simple, libéra le et moderne, est un bon argumen t de

Dلمء
'

où les pressions exercées sur le législateur nation!
"/

1 1
0 Cette raison est propre aux pays*ءهئمءلم

développés . Les pays émergents veulent certes attirer sur leu

des arbitrages internationaux . Mais ce n
'

est pas , pour

l
'

instant
,
en vue de générer un profit économique . D

'

ai l leur

le cas de l
'

Algérie , il ne semble pas que les pratic iens d

aient fait pression sur le législateur afin que ce lu i - c

le régime de l
'

arbitrage international . Toutefois
,
l

du droit de l
'

arbitrage international a vocation

le recours à l
'

arb itrage et sera indirectement un

de bénéfice pour les praticiens du dro i

،*

Deux constats peuvent ê tre faits en guise d

Tout d
'

abord , la l ibéral isation du dro it de l
'

arbitrag

est le résultat de p lus ieurs facteurs qui réal isent u

de l ibre cho ix et de contrainte ex térieure . Une tel l

à la libéralisation do it être approuvée . El le va dans l

de la modern ité même s i elle n
'

est pas forcémen

consentie par les pays émergents . Ensuite
,

l

du dro it de l
'

arb i trage international est l

de la préva lence de deux modèles : le modèl

plus large du droit économique dans sa vocation uti l i tariste ,
son t e

concurrence . Un pays est concurrentie l si le7ح

juridique appl icab le aux inst i tut ions ut i les aux agents

économiques ,
comme le dro it de l

'

arbitrage ou le d ro it des soc iété

est l ibéra l

.1Ph . Fouchard ,
E . Gai l lard e t B . Goldman

,
op . c it . ,

loc . cit . Se lon

Reymond
"

l
'

artibrage internationa l est auss i une branche d

d
'

affaires
"

(
"

Réflex ions sur quelques problèmes d

arb itrage internationa l . Fa iblesses ,
menaces et perspec tives

"

in

3 Terré . Dal loz
,
PUF*@ءو

.(179.ed.Juris - c lasseur
,

1 999 , p . 7 87
,
spéc . p
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juridique occ iden tal fondé sur l
'

uti l itari sme et le modèl

fondé sur le l ibre march

existe cependant des zones de rési stance à l

Même si forme l lement les dro its de l
'

arbitrag

de certains pays émergents comme l
'

Algéri

les mêmes dispositions que ceux des pay

i l n
'

est pas certa in que ce l les - c i so ient appliquée

la même manière par les juges nationaux . L
'

app l ication e

interprétation juri sprudentiel les des textes jouent en effet u

rô le dans l
'

effectivité de la règ le de dro it . Un

restrictive d
'

un texte libéral à l
'

égard d

arbitrage international est susceptib le de remettre en cause l

du texte . Ce risque n
'

est pas hypothétique dans tous le

où les juges nationaux conservent une cu lture plutô

envers l
'

arbitrage . De p lus , un texte l ibéral attire de

Mais
,
en dépit du mouvement de libéral isation

,
san

douteء،لال@ encore trop récent
,
aucun pays émergent, et nota

.l'Algérie ,
n

'

est devenu une
"

place
"

de l
'

arbitrage internationa

une m inorité d
'

arb itrages sont situés dans les pay

; i l y a encore trop peu d
'

arbitres désignés venant d

émergents . Il faudra encore du temps avant que l

mouvement de l ibéralisation porte ses fru i
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